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Ottawa, le 14 février 2007
Membres du Comité permanent de la condition féminine
a/s  Michelle A. Tittley, greffière à la procédure
Chambre des communes
180, rue Wellington, bureau 606A
Ottawa (Ontario) K1A 0A6 
fewo@parl.gc.ca
Audition du Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT) du Québec sur l’impact des coupures budgétaires à Condition féminine Canada et des changements au Programme de promotion de la femme
Bonjour,
Je tiens d’abord à remercier les membres du Comité permanent des Communes pour cette invitation.  Il est très important pour nous de venir témoigner des conséquences des récents changements à Condition féminine Canada sur notre organisation.  Nous soutenons les actions de la Coalition spéciale pour l’égalité des femmes et les droits de la personne qui s’est créée l’an dernier pour dénoncer les coupures et les changements.  Le CIAFT a également rencontré le ministre des Transport, l’Honorable Lawrence Cannon en septembre dernier ainsi que le ministre du Travail, l’Honorable Jean-Pierre Blackburn en novembre pour les sensibiliser à ces changements inacceptables.  Les deux ministres se sont montrés très attentifs et ont promis de faire un plaidoyer auprès de leur collègue à la Condition féminine pour qu’elle revienne le plus rapidement possible sur ses décisions.

Je tiens dans ma courte allocution à faire état des gains accomplis par le CIAFT ces dernières années grâce au financement de PPF et au soutien de Condition féminine Canada au Québec et ensuite vous décrire les conséquences désastreuses qu’auront dès le mois d’avril prochain ces changements sur nous.
Le CIAFT

Le Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT) existe depuis 25 ans.  C’est la principale organisation de défense collective des droits au travail pour les femmes du Québec.  Nos membres sont situés dans toutes les régions du Québec et sont l’ensemble des organismes d’employabilité pour les femmes.  Des économistes, des spécialistes du développement régional, des conseillères en orientation professionnelles sont également membres. 

Nous avons quatre grands secteurs d’intervention : le développement de la main-d’œuvre féminine, l’équité salariale et l’équité en emploi, le développement régional et les programmes sociaux liés à la conciliation travail-famille et aux droits au travail pour les travailleuses vulnérables.
Nous sommes considérés par le gouvernement du Québec comme un partenaire du marché du travail.  En effet, le CIAFT est mandataire du Comité aviseur femmes en développement de la main-d’œuvre d’Emploi-Québec depuis sa création en 1998 et a mené les travaux de mise en place de la Stratégie d’intervention à l’égard de la main-d’œuvre féminine.  Nous avons été porte-parole de la Coalition en faveur de l’équité salariale qui a mené à l’adoption de la Loi sur l’équité salariale du Québec en 1996 et nous suivons depuis avec attention l’application de la Loi.  Nous sommes aussi un interlocuteur des médias francophones et anglophones du Québec sur ces sujets comme sur la conciliation famille-travail ou l’égalité des femmes au travail en général.
Les gains faits grâce au soutien de PPF

Parce que nous sommes soutenues par le gouvernement du Québec pour la défense des doits et l’avons été durant plusieurs années par Condition féminine Canada, nous avons participé aux changements législatifs et aux travaux du gouvernement suivants ces dernières années :

· L’amélioration de la Loi sur les normes du travail du Québec en 2002;
· Les consultations sur l’adoption d’une politique globale en conciliation famille-travail;

· La défense de l’universalité des services de garde à l’enfance;

· Les consultations sur la Loi sur l’équité salariale prévues à la Loi;

· L’élaboration des plans quinquennaux des 19 régions du Québec;

· Les travaux de la Commission des partenaires du marché du travail et d’Emploi-Québec sur les mesures et services spécifiques pour les femmes;

· Le comité du ministère du Travail du Québec sur les normes à appliquer pour les agences de placement;
· Le comité de travail de la Commission de l’équité salariale du Québec sur les travailleuses vulnérables;
· Le nouveau Régime québécois d’assurance parentale entré en vigueur en 2006.

Nous travaillons aussi au plan institutionnel avec d’autres partenaires (les universités, les conférences régionales des éluEs, les syndicats, les autres organisations) et aussi, évidemment pour nos membres à qui nous offrons de la formation sur les droits des femmes au travail. Nous créons des outils de vulgarisation des droits, des campagnes de sensibilisation, des bulletins d’information.

Au sujet de notre initiative actuelle 2004-2007

Grâce au programme, nous avons monté ces dernières années une formation sur l'équité salariale destinée aux travailleuses non syndiquées (60% des femmes sur le marché du travail).  Depuis, la Commission de l'équité salariale nous achète cette formation chaque année et nous la dispensons à travers le Québec.  Pour notre présente initiative qui se termine en mars 2007, nous avons lancé une campagne sur le droit à l’équité salariale pour les travailleuses non syndiquées et tentons d’obtenir du ministre du Travail un comité spécial sur la question.  Nous avons soumis des mémoires sur la Loi québécoise depuis son adoption depuis 10 ans et obtenu l’instauration d’un programme de vérification dans les petites entreprises en 2002.

Aussi, nous venons de lancer à l’intention du gouvernement une plate-forme féministe sur la conciliation famille-travail.  Sur cette base, nous avons également produit trois guides: le premier s'adressera aux travailleuses sur leurs droits par rapport à la conciliation, le second aux groupes de femmes pour sensibiliser leurs membres sur la question et le troisième aux employeurs du Québec pour les inciter à implanter une politique dans leur entreprise.  Nous voulons diffuser ce dernier via notre partenariat avec Emploi-Québec.  

Enfin, nous terminons une recherche sur l'impact de la mondialisation sur les conditions de travail des Québécoises et avons ciblé le secteur des soins à domicile en expansion pour y mener des groupes de discussion de travailleuses (agences privées, déréglementation de ces services par l'État, économie sociale, etc.).  Cette recherche nous semblait indispensable pour comprendre les transformations actuelles du marché du travail, notamment dans le secteur des services où les femmes travaillent majoritairement.

Ces actions auraient été impensables sans le financement du programme de Promotion de la femme. 
Les conséquences des coupures et du changement de mission sur le CIAFT
En enlevant l’atteinte de l’égalité de la mission du ministère et en nous empêchant de faire ce travail politique essentiel et attendu par le gouvernement du Québec, le CIAFT va perdre 66% du financement du CIAFT dédié à sa mission de défense des droits.  Rappelons que le gouvernement du Québec soutient partiellement les groupes de défense collective des droits à travers son Programme de soutien à l’action communautaire autonome.  Le reste du financement provenait pour le CIAFT du programme fédéral de Promotion de la femme.  Il est absolument essentiel à la poursuite de nos actions.  Rappelons aussi qu’il s’agit du seul programme fédéral accessible aux groupes de femmes du Québec, d’où son importance primordiale.
D’ailleurs, nous appuyons la recommandation de ce comité de revenir à un financement de base pour les groupes de femmes au Canada.

Les changements actuels nous montrent que le gouvernement fédéral, malgré ses engagements internationaux et ses responsabilités nationales, se désengage totalement de l’atteinte de l’égalité de fait entre les femmes et les hommes.  Rappelons à cet égard que la nouvelle politique en condition féminine adoptée par le gouvernement du Parti libéral du Québec tout juste avant les Fêtes s’intitule Pour que l’égalité de droit devienne une égalité de fait.  L’égalité de droit ne suffit plus selon les juristes aujourd’hui, c’est à l’exercice des droits par toute la population et à l’égalité de fait qu’on juge la démocratie.

En nous demandant de travailler uniquement à améliorer la participation des femmes à la société, on nous demande de faire le travail de nos membres sur le terrain, et ce de manière réductrice!  Nos membres se sont dotées au fil des décennies d’organisations comme la nôtre capables de les représenter aux yeux du gouvernement.  Nous sommes des partenaires sociaux incontournables maintenant au Québec. 

Ce travail doit impérativement être encadré et soutenu par des agentes professionnelles du programme Promotion de la femme.  Nous avons besoin de bureaux régionaux dans toutes les provinces ainsi que d’un ministère fort capable de surveiller et d’induire la transversalité des actions du gouvernement canadien en faveur de l’égalité des femmes, au même titre que ce qui est accompli au Québec par le Secrétariat à la condition féminine.   Nous avons également besoin d’un programme de recherche indépendant, au même titre que celui réalisé parle Conseil du statut de la femme au Québec.  La presque abolition du ministère fédéral envoie un message très négatif et très clair au mouvement des femmes du Québec que le gouvernement du Canada ne se sent plus responsable de ses responsabilités.
Ces institutions ont plusieurs décennies de réalisations à leur actif et aucun bilan n’a été fait qui pourrait justifier que leurs missions ne sont aujourd’hui plus adéquates, alors que les écarts en défaveur des femmes se creusent dans plusieurs secteurs.

Le message perçu est qu’on veut supprimer les organisations provinciales et nos membres, dans toutes les régions du Québec, ne le laisseront pas faire.  C’est le message que je vous transmets aujourd’hui à leur demande.
Ce que nous voulons

· Que la ministre Bev Oda rétablisse sans délai le budget accordé à Condition féminine Canada;

· Que les bureaux régionaux soient réouverts avec leur équipe actuelle;

· Que soit réinstaurée la mission première du Programme Promotion de la femme, soit l’atteinte de l’égalité entre les femmes et les hommes, en insistant sur l’égalité de fait;

· Que la ministre Bev Oda donne suite aux recommandations du Comité permanent au sujet du financement accordé au Programme Promotion de la femme.

Je vous remercie, chères et chers membres du Comité de m’avoir écoutée en leur nom et je vous prie de recevoir nos salutations les plus cordiales.

La directrice,

Nathalie Goulet
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